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Le ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles, Pierre Arcand  
Le gouvernement Couillard reconnaît que les consultations en vue du démarrage d’un projet d’exploitation des 
ressources naturelles peuvent conduire à un rejet de la communauté. Et même s’il se réserve le dernier mot, il s’engage 
à tenir compte de « l’acceptabilité » qu’il suscite avant de donner le feu vert. 
   
Québec a finalement déposé mardi le « livre vert » qui précise les orientations du ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles (MERN) en matière d’acceptabilité sociale des projets. De telles orientations pourraient par 
exemple servir de base dans le cadre de l’étude d’un projet de mine, d’exploitation pétrolière, de pipeline ou encore de 
construction d’une infrastructure liée à l’exploitation de ressources naturelles. 
   
« Ma volonté est claire : déployer les efforts nécessaires pour favoriser le dialogue entre les parties et concilier la 
prospérité économique et le respect des milieux de vie, a fait valoir le ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles, 
Pierre Arcand, par simple voie de communiqué. Dès lors, nous avons l’obligation de prendre en compte les attentes et les 
intérêts des populations locales lors de la planification et de la réalisation des projets de mise en valeur du territoire et de 
ses ressources. » 
   
Le document, déposé sans préavis, reconnaît justement que les communautés locales peuvent être opposées à un 
projet ou alors divisées par rapport à celui-ci, comme on le voit dans plusieurs régions du Québec. « La mise en place 
d’un processus de consultation par un promoteur n’implique d’aucune façon que son projet sera accepté et autorisé par 
le gouvernement. Un tel processus peut également se traduire par le refus d’une communauté d’accepter un projet de 
développement », peut-on lire dans le document d’une trentaine de pages. 
   
Le « livre vert » demeure cependant vague sur la façon de trancher, au final, pour ou contre un projet. « C’est au 
gouvernement ultimement qu’il appartient de déterminer les conditions d’autorisation d’un projet en prenant en compte 
l’acceptabilité qu’il suscite dans la communauté concernée », précise simplement le document. 
   
Le MERN s’engage toutefois à « renforcer la capacité d’analyse du MERN sur les impacts, les retombées économiques et 
les répercussions des projets en assurant la prise en compte des facteurs d’acceptabilité sociale ». On dit aussi vouloir 
« assurer la mise en place de processus prévisibles d’information et de consultation à toutes les étapes d’un projet ». 
Enfin, le gouvernement s’engage à « favoriser » le partage des bénéfices avec les communautés locales. 
   
Une bonne partie du travail du Chantier de l’acceptabilité sociale mené en 2015, en prévision du dépôt du « livre vert », 
a été menée à huis clos, dans le cadre de consultations organisées par le gouvernement 
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